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Aujourd’hui Vendredi Vingt-Cinq Février  Deux Mil Cinq  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté 
Urbaine de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain ROUSSET, 
Président de la Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. ROUSSET Alain, M. MARTIN Hugues, M. HOUDEBERT Henri, M. BOBET Patrick, M. BRON Jean-Charles, 
M. BROQUA Michel, Mme CARTRON Françoise, M. CAZABONNE Alain, Mme CURVALE Laure, Mme DESSERTINE Laurence, 
M. DUCASSOU Dominique, M. DUCHENE Michel, Mme EYSSAUTIER Odette, M. FAVROUL Jean-Pierre, 
Mme FAYET Véronique, M. FLORIAN Nicolas, M. FREYGEFOND Ludovic, M. GELLE Thierry, M. GUICHARD Max, 
M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, M. LAMAISON Serge, M. PIERRE Maurice, M. SEUROT Bernard, 
M. SOUBIRAN Claude, M. TURON Jean-Pierre, M. VALADE Jacques, M. BANAYAN Alexis, M. BANNEL Jean-Didier, 
M. BAUDRY Claude, M. BELLOC Alain, Mme BRUNET Françoise, Mme CARLE DE LA FAILLE Marie Claude, M. CARTI Michel, 
Mme CASTANET Anne, M. CASTEL Lucien, M. CASTEX  Régis, Mme CAZALET Anne-Marie, Mme COLLET-LEJUIF  Sylvie, 
Mme CONTE  Marie-Josée, Mlle COUTANCEAU Emilie, M. DANE Michel, Mme DARCHE Michelle, M. DAVID Jean-Louis, 
Mme DE FRANCOIS Béatrice, Mme DELAUNAY Michèle, M. DOUGADOS Daniel, Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia, 
Mme DUMONT Dominique, M. DUTIL Silvère, M. FAYET Guy, M. FEUGAS Jean-Claude, M. GUICHOUX Jacques, 
M. HERITIE Michel, M. HOURCQ Robert, M. HURMIC Pierre, Mme ISTE Michèle, Mme JORDA-DEDIEU Carole, 
M. JOUVE Serge, M. JUNCA Bernard, Mme KEISER Anne-Marie, M. MAMERE Noël, M. MANGON Jacques, 
M. MANSENCAL Alain, M. MAURIN Vincent, M. MERCHERZ Jean, M. MOULINIER Maxime, M. NEUVILLE Michel, 
Mme NOEL Marie-Claude, Mme PARCELIER Muriel, M. POIGNONEC Michel, Mme PUJO Colette, M. QUANCARD Joël, 
Mme RAFFARD Florence, M. REBIERE André, M. REDON Michel, M. RESPAUD Jacques, M. SARRAT Didier, 
M. SEGUREL Jean-Pierre, M. SIMON Patrick, M. TAVART Jean-Michel, Mme TOUTON Elisabeth, Mme VIGNE Elisabeth, 
Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 

Mme. BRACQ Mireille à Mme. RAFFARD Florence 
M. BRANA Pierre à Mlle. COUTANCEAU Emilie 
Mme BRUNET Françoise à Mme DARCHE Michelle (à cpter de 
10 h 15) 
M. CAZABONNE Didier à M. CAZABONNE Alain 
M. CHAUSSET Gérard à Mme. CURVALE Laure 
M. FELTESSE Vincent à M. ROUSSET Alain 
Mme. LACUEY Conchita à Mme. CARTRON Françoise 
M. MERCIER Michel à M. HOUDEBERT Henri 
M. PUJOL Patrick à M. FLORIAN Nicolas 
M. SAINTE-MARIE Michel à M. BAUDRY Claude 
M. ANZIANI Alain à Mme. DE FRANCOIS Béatrice 
M. BELIN Bernard à M. TAVART Jean-Michel 
M. BENOIT Jean-Jacques à Mme. DUMONT Dominique 
M. BREILLAT Jacques à M. CASTEL Lucien 
M. CANIVENC René à M. GELLE Thierry 
M. CANOVAS Bruno à M. DUCASSOU Dominique 

M. CAZENAVE Charles à M. JUNCA Bernard 
M. CHAZEAU Jean à Mme. ISTE Michèle 
M. CORDOBA Aimé à M. GUICHARD Max 
M. COUTURIER Jean-Louis à M. PIERRE Maurice 
M. DELAUX Stéphan à M. BOBET Patrick 
M. FERILLOT Michel à M. HOURCQ Robert 
M. GOURGUES Jean-Pierre à M. DUTIL Silvère 
M. GUILLEMOTEAU Patrick à M. GUICHOUX Jacques 
M. JAULT Daniel à Mme. DELAUNAY Michèle 
M. JOUVE Serge à M. MOULINIER Maxime (à cpter de 10 h 30) 
M. LOTHAIRE Pierre à M. REBIERE André 
M. MILLET Thierry à M. MANGON Jacques 
Mme. MOULIN-BOUDARD Martine à Mme. CARLE DE LA 
FAILLE Marie Claude 
Mme. PALVADEAU Chrystèle à Mme. DESSERTINE Laurence 
M. PONS Henri à M. SEUROT Bernard 
M. QUERON Robert à M. SOUBIRAN Claude 

 
 
ABSENTS : 
 
M. DAVID Alain, M. TOUZEAU Jean, Mme. FAORO Michèle, M. GRANET Michel, Mme. LIMOUZIN Michèle, 
M. MONCASSIN Alain 
 
 

LA SEANCE EST OUVERTE 
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POLE AMENAGEMENT ET DEVELOPPEMENT 
Direction des Déplacements urbains  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 25 février 2005 

 

N° 2005/0119 
 

 
 
 

 
 
Monsieur BROQUA présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
Créée en 1980, la FUBicy, association sans but lucratif, a pour objectif d’encourager 
l’utilisation de la bicyclette comme moyen de déplacement quotidien, en complémentarité 
avec les transports collectifs. Elle regroupe à ce jour 130 associations françaises de 
cyclistes urbains et est membre fondateur, avec le Club des villes cyclables et le Conseil 
national des professions du cycle, du Comité de promotion vélo « Tous à Vélo ». 
 
Elle a sollicité le soutien financier de la Communauté urbaine, à hauteur de 10 000 €, afin 
d’organiser son prochain congrès annuel qui se déroulera les 15, 16 et 17 avril 2005 à 
Bordeaux. 
 
 

• Présentation de la FUBicy : 
 

o Présentation générale : 
 
La FUBicy fait valoir les atouts du vélo urbain et les solutions pour le développer, auprès de 
diverses instances nationales : ministères, Club des villes cyclables, SNCF, organismes 
professionnels. Elle est représentée au Comité de suivi interministériel Vélo et au Conseil 
national pour la sécurité routière. 
 
Chaque année, la FUBicy propose à ses associations de participer à plusieurs évènements 
de portée nationale : fête du vélo, journée « en ville sans ma voiture », semaine de la 
sécurité routière, campagne « respectez les cyclistes ». Elle met à leur disposition des 
supports de communication et des outils pédagogiques. Enfin, la FUBicy s’est récemment 
imposée comme pilote d’une action d’envergure pour la prévention du vol : le marquage 
des vélos. 
 
Par ailleurs, elle édite la revue bimestrielle « vélocité », qui s’adresse à tous les cyclistes 
quotidiens, aux associations cherchant à promouvoir le vélo en ville, et au-delà aux élus et 
techniciens en charge des politiques et aménagements cyclables qui cherchent à mieux 
appréhender les attentes des usagers. Elle édite également des dossiers de référence qui  
 

 
Bordeaux - Subvention de la Communauté urbaine à la  FUBicy pour 

l'organisation de son congrès 2005 - Décision - Aut orisations 
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font le point sur un aspect du vélo en ville. Ces dossiers sont destinés aux responsables 
d’associations et aux élus et experts techniques. Les derniers dossiers sont trois études 
portant sur les contresens cyclables (2001), les choix de modes de transports des clients 
des commerces de centre-ville (2003) et les vélostations (2004). 
 
 

o Les journées d’études : 
 
Depuis 6 ans, la FUBicy organise une journée d’études annuelle. Il s’agit d’un évènement 
important dans la vie de la fédération, puisqu’elle est couplée avec son Assemblée 
Générale, qui se tient pendant le week-end suivant immédiatement la journée d’études. 
 
La mixité du public est une spécificité de ce congrès : elle favorise des échanges entre 
connaissances théoriques et retours d’expérience très concrets, entre décideurs et 
administrés, entre experts et usagers. Préserver cette mixité impose à la FUBicy de 
maintenir des frais d’inscription très bas pour les bénévoles des associations. 
 
 

• Présentation de la 7ème journée d’étude, à Bordeaux : 
 
Cette journée d’études est inscrite dans le contrat pluriannuel entre la FUBicy et le Ministère 
des transports, qui apporte une contribution au financement de l’opération. 
 
 

o Objectifs : 
 
La FUBicy propose pour sa journée d’études 2005 de porter la réflexion plus 
particulièrement sur les leviers possibles pour déclencher des changements de 
comportements individuels. 
 
Elle espère réunir, comme les années précédentes, environ 250 participants, aussi bien 
élus que fonctionnaires des collectivités territoriales, experts reconnus au niveau national 
ou européen, et militants associatifs. 
 
 

o Avant programme : 
 
Matin : table ronde sur le thème « choisir le vélo : comment jouer sur les facteurs décisifs à 
l’échelon individuel ». 
 
Après-midi : ateliers sur les thèmes suivants : « trajets domicile-travail et Plans de 
Déplacements d’Entreprise », « la cohabitation vélo/transports en commun » et « comment 
rendre attractifs les trajets périurbains ». 
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o Budget prévisionnel du congrès :  

 
 

DEPENSES      RECETTES 
 

Personnel    16 000 CUB     10 000 
Communication, prospection   4 000 Ville de Bordeaux   10 000 
Location de salles     8 000 Conseil général Gironde    5 000 
Intervenants      3 000 Région Aquitaine     5 000 
Déplacements     5 000 ADEME    10 000 
Restauration    11 500 Ministère des transports  10 000 
Dossiers aux participants    2 000 DIREN Aquitaine     1 000 
Matériel pédagogique    2 500 Inscriptions des participants    8 000 
Interprètes      1 000 Vente des actes de la journée   1 000 
Location de vélos     1 500 Sponsors privés / exposants   2 500 
Actes de la journée     6 000 
Excursion      2 000         

    _____       _____ 
 

Total     62 500 Total     62 500 
 
 
 
S’agissant des subventions sollicitées auprès des divers partenaires, la situation est la 
suivante : 
 

- la subvention attendue de la part du Ministère des transports a été approuvée lors de 
la signature de la convention pluriannuelle d’objectifs pour la période 2004-2006 ; 
 
- l’ADEME a notifié à l’association sa décision favorable à l’octroi de la subvention 
demandée ; 
 
- la demande de soutien effectuée auprès de la DIREN est à ce jour sans réponse ; 
 
- la Région Aquitaine a réservé une suite favorable à la demande de la FUBicy ; 
 
- l’instruction est en cours par les services de la Mairie de Bordeaux et du Conseil 
Général de la Gironde. 

 
 
 

• Subvention de la CUB : 
 
Pour soutenir l’organisation de cet évènement, lequel s’inscrit dans le cadre de la mise en 
œuvre du Plan des Déplacements Urbains de la CUB, en participant à la promotion des 
modes de déplacement doux et à la mise en valeur des équipements réalisés par elle en 
faveur du vélo, il est proposé le versement d’une subvention exceptionnelle de 
10 000 € TTC, cette dépense étant à imputer au budget principal de l’exercice 2005, 
chapitre 67, compte 6745, CRB D330. 
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Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, M essieurs, de bien vouloir 
décider du versement par la CUB d’une subvention ex ceptionnelle de 10 000 € TTC 
au bénéfice de la FUBicy et autoriser en conséquenc e Monsieur le Président à signer 
la convention ci-jointe et effectuer toute démarche  nécessaire à son application. 
 
 
 
 

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 25 février 2005, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. MICHEL BROQUA 
 

 

REÇU EN 
PRÉFECTURE LE  

23 MARS 2005 


